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DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 2017



RAPPORT RSE 2017 PRÉAMBULE Ce chapitre répond aux dispositions des articles L. 225-102-1 et R. 225-104 à R. 225-105-2 du Code de Commerce, relatives aux obligations de transparence des entreprises en matière sociale, environnementale et sociétale. Les informations présentées portent sur les 42 thématiques du décret d’application du 24/04/12 et sur la mise à jour d’août 2016.



NOTE MÉTHODOLOGIQUE Le périmètre RSE 2017 comprend les sociétés dont le siège se situe en France ainsi que la principale filiale brésilienne. Le Groupe s’est engagé à augmenter dans les prochaines années ce périmètre de manière à le faire coïncider avec le périmètre consolidé. Le reporting extra-financier ne couvre ni les acquisitions ni les cessions réalisées au cours de l’exercice. Les informations sociales sont consolidées par la Direction des Ressources Humaines Groupe. Les informations quantitatives sont principalement issues des logiciels de paye. Ces informations font l’objet de suivis et de contrôles mensuels. Les informations environnementales émanent de la Direction de l’Information et de la Transformation Groupe.



NOTRE ENGAGEMENT RSE Le secteur des services spécialisés dans le Conseil et les Technologies reste pour toutes les entreprises qui le composent, un segment créateur d’innovations et de développement durable. Notre Groupe a conscience de l’importance capitale du développement durable qui s’avère être un réel paramètre de croissance et de performance économique tout autant que social. Il est un défi majeur que Keyrus relève quotidiennement. Depuis 2016, Keyrus a ainsi inscrit l’axe Responsabilité Sociétale de l’Entreprise (RSE), dans ses objectifs à travers une adhésion renouvelée au Pacte Mondial des Nations Unies. Le Groupe se réfère à l’ensemble des règles et des principes édictés dans ce rapport ayant trait à la fois à la responsabilité sociétale de l’entreprise (RSE), à son comportement, et à ses différentes actions engagées dans le développement durable. Le Groupe veille à ce que ces principes soient rigoureusement appliqués au quotidien par les salariés eux même, dans leurs rapports, leurs relations et comportements, au sein de l’entreprise comme à l’extérieur. Ces axes sous-tendent toutes les relations avec les clients, les acteurs, les fournisseurs, et d’une manière plus générale, toute personne morale ou physique en relation avec le Groupe. Ces mêmes principes visent à incarner nos valeurs fortes qui sont : l’esprit d’équipe, le sens du service, le respect des engagements, la qualité, et surtout le respect de la diversité humaine. Ces axes guident l’action globale d’accompagnement des clients selon leurs projets de transformation. Ces engagements consolident la réputation acquise par Keyrus, qui se distingue par son exigence de transparence, d’équité et de progrès continu depuis maintenant 20 ans. Le Groupe veille à maintenir cette volonté d’excellence tout en consolidant au fil des années des relations solides et de qualité, avec l’ensemble des acteurs de son écosystème.
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1. RESPONSABILITE SOCIETALE 1.1. UN ACTEUR RESPONSABLE ET ENGAGÉ Engagé dans une pratique commerciale responsable, créatrice de valeur ajoutée, Keyrus s’efforce d’établir une relation de confiance avec l’ensemble des intervenants, en partageant un référentiel de valeurs fortes commun à l’ensemble de ses partenaires et autres parties prenantes. RESPONSABILITE SOCIALE Keyrus s’engage à être un employeur responsable envers tous des collaborateurs qui travaillent pour le Groupe. Chacun est considéré de manière identique et sans discrimination. Société internationale et multiculturelle, Keyrus respecte, sur l’ensemble des territoires où le Groupe est implanté, la diversité humaine et culturelle de ses collaborateurs à travers ses activités et engagements auprès d’associations œuvrant dans ce sens • Keyrus est membre de l’IMS « Entreprendre pour la Cité », et de l’association « Nos quartiers ont du talent ». Dans ce cadre, des collaborateurs de Keyrus parrainent de jeunes diplômés issus de quartiers dits « sensibles ». En 2017, Keyrus a poursuivi son soutien. Et, depuis le début de l’engagement de notre Groupe, l’association « Nos quartiers ont du talent » a parrainé 150 jeunes diplômés. Comme l’enthousiasme, le nombre de parrains augmente chaque année. •Keyrus se mobilise, en France aux côtés de l’APEC, en adhérant à la « Charte Tremplin Jeune », afin de faciliter l’insertion professionnelle des jeunes. Le Groupe met en pratique sa politique non-discriminante, en recevant en entretien tous les jeunes dont la candidature correspond à ses besoins en compétences. Il apporte également un retour argumenté aux candidats non retenus. Keyrus participe aux Journées « Tremplin Jeunes » APEC à Paris et à Lyon. •Keyrus est devenu en 2015, membre de l’association « Crée ton Avenir ». Dans ce cadre, il s’engage à recevoir dans ses locaux de jeunes collégiens pour leur présenter ses métiers ainsi les codes de l’entreprise le temps d’une après-midi. Keyrus reconduit cette opération chaque année. UNE FORTE ECOUTE CLIENTS ET UNE RELATION DANS LA DUREE L’analyse et la compréhension des besoins des clients constituent l’une des priorités du Groupe. Keyrus s’engage donc à leur proposer uniquement les solutions les plus pertinentes et adaptées, dans un souci de maîtrise de coûts et de bon retour sur investissement. Le Groupe évalue ainsi ses projets à travers des indicateurs de performance. Le sens de la relation client de Keyrus se fonde sur l’écoute et le dialogue. Celle-ci ne passe pas une chaine complexe mais s’établit directement avec les membres de la direction. Keyrus cherche toujours à satisfaire ses clients pour créer avec eux une relation durable. 1.2. DES VALEURS FORTES ET PARTAGÉES ESPRIT D’ENTREPRISE - RESPECT DES ENGAGEMENTS - SENS ET QUALITÉ DU SERVICE - DIVERSITÉ Les valeurs défendues chez Keyrus vivent au quotidien, portées par chacun et partagées par tous. L’esprit d’entreprise fédère nos collaborateurs et leur a permis de créer un Groupe solide, reconnu et en forte croissance. Cet esprit se traduit par le désir d’avancer et de grandir ensemble afin d’apporter sans cesse des réponses innovantes aux clients. Notre gouvernance reste parfaitement contrôlée avec pour souci majeur de ne s’engager que dans des risques mesurés, afin de servir au mieux l’intérêt de nos clients et de nos partenaires. Dans un écosystème sujet à une forte compétitivité, l’esprit d’entreprise s’exprime par une grande capacité à prendre les meilleures décisions. Keyrus respecte les engagements pris avec ses clients et tous ses partenaires. Il crée ainsi le terreau d’une confiance réciproque qui continuera de nourrir sa réputation tout en fidélisant ses clients, conscients que sens et qualité du service demeurent au cœur des préoccupations du Groupe. Enfin, Keyrus a la profonde conviction que la diversité – des personnes, des expériences, des situations – constitue une richesse qui permet une compréhension plus fine de toutes les situations, suscitant ainsi le respect d’autrui, l’écoute et l’adaptabilité. L’intelligence collective ainsi développée accompagne au mieux nos clients dans leur recherche de performance. 1.3. UN CODE ÉTHIQUE ET UNE CONDUITE MORALE AU CŒUR DE L’ENSEMBLE DES PRATIQUES DE KEYRUS VALEURS ET ETHIQUE Afin de garantir le respect et la cohérence avec les valeurs morales fondamentales de Keyrus, telles que la diversité, le respect d’autrui et de ses engagements, un code éthique strict a été établi qui détermine au plus près la conduite de l’entreprise et ses pratiques. Keyrus agit concrètement pour créer un monde plus juste et plus humain. Cette charte est consultable par tous sur les sites Internet de Keyrus. Dès sa création, Keyrus a adopté un code éthique inspirant le bon déroulement de ses processus internes et externes afin de garantir un environnement de travail propice à l’épanouissement de ses collaborateurs. En adhérant en 2011 au Pacte Mondial des Nations Unies, Keyrus a renforcé son engagement sur les points suivants :
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• Respecter les droits de l’Homme dans toutes les relations avec les collaborateurs, clients, fournisseurs, actionnaires et autres partenaires du Groupe. • Prendre conscience de la diversité des traditions et pratiques locales et, en tant qu’entité internationale, respecter à la fois les lois locales et les législations et réglementations internationales en vigueur • Lutter contre la précarisation de l’emploi en favorisant autant que possible les embauches en CDI • Respecter les législations sociales communautaires et nationales ainsi que les conventions collectives de chaque pays où le Groupe exerce ses activités • Respecter les conventions fondamentales de l’OIT (Organisation Internationale du Travail) relatives au droit du travail • Rejeter le recours au travail forcé ou toute autre forme de travail obligatoire • Refuser le recours au travail des enfants • Favoriser la flexibilité dans l’organisation du travail de façon à permettre un juste équilibre entre l’activité professionnelle et la vie privée • Promouvoir la diversité et refuser tout type de discrimination • Respecter l’exercice du droit syndical et la liberté d’association • Se conformer à la législation en vigueur en matière de santé et de sécurité dans l’environnement de travail • Exiger le respect de la confidentialité de la part des collaborateurs au regard des données et autres informations qui leur sont accessibles dans le cadre de leur travail. Ce point est fondamental au regard de l’activité du Groupe. En 2017 le Groupe a lancé un groupe de travail afin d’être en conformité avec la loi Sapin II relative à lutte contre la corruption. UN CODE ETHIQUE PARTAGE AVEC LES FOURNISSEURS Keyrus est un Groupe conscient des impacts potentiels des pratiques professionnelles dans l’exercice de ses activités. Il s’engage ainsi à privilégier les solutions et procédures d’achats fiables et durables afin de réduire son impact sur le long terme. Keyrus reste aussi à l’écoute des attentes de ses fournisseurs, notamment en matière d’environnement et de respect de codes éthiques, en s’efforçant systématiquement d’intégrer de manière proactive dans ses services et prestations, les dimensions de responsabilité sociale d’entreprise et de développement durable. APPROVISIONNEMENT AUPRES DES FOURNISSEURS ET PARTENAIRES Keyrus est très attentif à la problématique achats dans le cadre de sa responsabilité environnementale et sociale. L’entreprise se conforme d’ores et déjà à des règles d’achats responsables, dans ses alliances avec ses partenaires et fournisseurs tout en respectant les principes édictés par le pacte Mondial des Nations Unies et le Code de déontologie établi en 2010 par le Syntec Numérique. Keyrus respecte les dix principes de la « Charte des bonnes pratiques entre donneurs d’ordre et PME » établie par la médiation du crédit aux entreprises et la Compagnie des dirigeants et acheteurs de France (CDAF). Cette charte vise à favoriser les conditions d’une « relation équilibrée, authentique et durable entre grandes entreprises, opérateurs publics et PME ». Elle encadre aussi les relations entre clients et fournisseurs de prestations intellectuelles. Le respect des 10 engagements pour des achats responsables doit permettre d’éviter des comportements abusifs dans la connaissance et le respect de leurs droits et devoirs respectifs. • Assurer une équité financière vis-à-vis des fournisseurs • Favoriser la collaboration entre grands donneurs d’ordres et fournisseurs stratégiques • Réduire les risques de dépendances réciproques entre donneurs d’ordres et fournisseurs • Impliquer les grands donneurs d’ordres dans leurs filières • Apprécier le coût total de l’achat • Intégrer la problématique environnementale • Veiller à la responsabilité territoriale de son entreprise • Les achats : une fonction et un processus • Une fonction achat chargée de piloter globalement la relation fournisseurs • Fixer une politique cohérente de rémunération des acheteurs
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2. INFORMATIONS SOCIALES 2.1. EMPLOI 2.1.1. EVOLUTION DE L’EFFECTIF GLOBAL DE KEYRUS Les effectifs du Groupe Keyrus ont augmenté pendant l’année 2017 de près de 10% avec une hausse du nombre de 266 collaborateurs supplémentaires à fin d’année (+250 collaborateurs sur les activités Grands Comptes et +16 collaborateurs pour le segment du Mid Market). L’activité Grands Comptes enregistre ainsi la majeure partie de cette évolution. Elle représente toujours plus de 80% de l’effectif total. La croissance des effectifs est essentiellement organique. La croissance se caractérise aussi par une forte internationalisation des effectifs du Groupe puisque les filiales étrangères enregistrent la plus forte progression des effectifs comme le montre le tableau suivant : EFFECTIF TOTAL Le nombre de salariés présents au 31/12/2017 (CDI, CDD, contrats de professionnalisation…) Au 31/12/2017



Au 31/12/2016



France



1 452



49,3%



1 339



56,9%



Brésil



364



12,4%



288



12,2%



Total RSE



1 816



61,7%



1 627



69,1%



Autres (hors RSE)



1 125



38,3%



726



30,9%



Total



2 941



100,0%



2 353



100,0%



Les collaborateurs sont au cœur de la politique des Ressources Humaines. Le développement personnel et la fidélisation des collaborateurs s’inscrivent dès lors dans notre stratégie d’entreprise. Le Groupe a ainsi travaillé, en profondeur, sur sa marque employeur et plus précisément sur les quatre dimensions qui la définissent : • L’attractivité et la fidélisation • La réputation • L’engagement des salariés qui se traduit par l’implication, la motivation • Les valeurs du Groupe Ce travail a permis de définir des politiques et des processus spécifiques au Groupe. La gestion des carrières, axe central de notre politique, est ainsi portée par des processus internes harmonisés au sein de Keyrus France. • Keyrus a choisi de renforcer son parcours d’intégration nommé « Welcome Aboard » en 2017 en créant un parcours spécifique, destiné aux nouveaux managers, afin de leur permettre de bénéficier du soutien d’un manager expérimenté. Chaque nouveau collaborateur de Keyrus France, accueilli dans le Groupe, participe à ce process d’intégration dont 90% des nouveaux collaborateurs se disent satisfaits ou très satisfaits. • Le suivi managérial est une préoccupation de l’entreprise. Ainsi, la gestion de carrière s’inscrit dans le cadre du projet d’entreprise et de sa stratégie. Le processus d’évaluation se déroule lors deux sessions dans l’année qui se tiennent en janvier et en juillet. Deux fois par an, le collaborateur rencontre son manager lors de moments privilégiés : l’entretien intermédiaire d’évaluation et l’entretien annuel d’évaluation. Cette rencontre permet de faire le bilan de l’année écoulée, de fixer des objectifs pour l’année à venir, de définir les actions de formations nécessaires. Le manager et le collaborateur échangent sur les perspectives d’évolution, le projet professionnel du collaborateur et les parcours professionnels disponibles dans l’entreprise. Le référentiel métiers et celui des compétences sont des outils précieux pour les managers dans l’évaluation de leurs collaborateurs. Chaque support d’entretien annuel est lu et exploité par les Ressources Humaines lors des comités de lecture RH. Par la suite, l’ensemble des actions (rémunération, formation, évolution professionnelle, mobilité) est validé collégialement lors des revues d’effectif qui rassemblent la Direction Générale, la Direction Opérationnelle et la Direction des Ressources Humaines. 100% des collaborateurs bénéficient d’un entretien annuel d’évaluation et d’un entretien professionnel. Afin de favoriser la détection et le suivi des talents, Keyrus déploiera en 2018 une Revue des talents dont l’objectif est de construire un parcours spécifique de carrière pour fidéliser les Key people et les collaborateurs à forts potentiels.
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RÉPARTITION PAR NATURE DE CONTRAT Nombre



%



CDI



Nature du contrat



1 749



96.3%



CDD



18



1.0%



Contrats en alternance et équivalents



46



2.7%



Autres



3



0.0%



1 816



100,0%



Total



Cette politique de fidélisation des effectifs se traduit par un taux de plus de 95% de contrats à durée indéterminée. Le Groupe recourt essentiellement aux contrats à durée déterminée pour remplacer des salariés en congés ou en absence de longue durée et utilise les contrats de professionnalisation dans le but d’aider les jeunes à entrer dans la vie active. RÉPARTITION PAR CLASSE D’ÂGE : La répartition a été effectuée sur la base des personnes en CDI, présentes à la clôture de l’exercice. L’âge moyen des collaborateurs en CDI, et présents au 31 décembre 2017, est de 35.2 ans. Les effectifs sont donc relativement jeunes. Le graphique ci-dessous présente la répartition des salariés en CDI au sein du Groupe Keyrus en fonction de leur âge et de leur sexe. Le graphique traduit la difficulté à recruter des femmes même si l’écart tend à diminuer au fil des années.



ANCIENNETÉ MOYENNE Au 31/12/2017 France



4.3



Brésil



2.1



Périmètre RSE



3.9



L’ancienneté moyenne est de 3.9 ans avec des écarts significatifs entre les résultats de la France et ceux du Brésil. Le nombre d’années d’ancienneté moyenne au Brésil, inférieur à celui de la France, s’explique par une forte croissance sur ce pays ainsi qu’un taux de turnover plus élevé. Le turnover sur le périmètre France est de 22,1%. Il est calculé sur la base au numérateur, du nombre d’entrées et de sorties en 2017 des salariés en CDI, et au dénominateur, du total des personnes en CDI à la clôture de l’exercice. Le turnover est impacté par la croissance du Groupe. Ce même indicateur, s’il était calculé uniquement sur la base des sorties, ferait ressortir, sur le même périmètre, un turnover de 20,3%.
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MANAGEMENT DE PROXIMITÉ ET LEADERSHIP Keyrus favorise un management de proximité afin d’accompagner et de faire grandir chaque collaborateur. Les managers suivent un programme de formation commun à leur fonction. Ils partagent les bonnes pratiques et renforcent leur leadership dans le but de devenir un manager transformationnel. Par ailleurs, afin de développer l’esprit d’entreprise et d’appartenance, Keyrus organise régulièrement différents évènements favorisant la proximité managériale et la communication interne (réunions d’agence, petits déjeuners Direction, Manager Meeting). Ces moments d’échanges, opérés dans un cadre convivial, favorisent une meilleure transmission d’informations sur les résultats, la stratégie de l’entreprise, les nouvelles missions à venir, les succès … Keyrus renforce également la communication RH grâce à plusieurs newsletters trimestrielles : Ressources Humaines, Keyrus Innovation Factory, etc…. MOBILITÉ Chez Keyrus, la performance et l’excellence sont encouragées et reconnues. Le Groupe favorise les évolutions internes, ainsi, 50 % de ses managers sont en effet issus de la promotion interne. Désireux de s’appuyer en priorité sur ses collaborateurs pour son développement national et international, Keyrus recueille leurs souhaits de mobilité géographique et professionnelle grâce à un outil de gestion de carrière. Les parcours de mobilité permettent d’évoluer au sein même du Groupe. Ceux-ci sont de différentes natures : géographiques ou métiers. Le développement du Groupe Keyrus en France et à l’international s’accompagne de nombreuses opportunités. Keyrus, a réalisé en 2017 plusieurs évènements dans le but de favoriser la mobilité interne nationale, internationale et professionnelle tel que l’Afterwork spécial mobilité. Ces rencontres rassemblent les représentants des ressources humaines et les managers opérationnels afin de présenter les opportunités et les passerelles existantes dans l’entreprise. Une vingtaine de collaborateurs a bénéficié d’un dispositif de mobilité (changement de poste – mobilité horizontale ou mobilité internationale). Le Groupe a mis en place plusieurs parcours possibles d’évolution au sein de l’entreprise. Les nombreuses évolutions et passerelles permettent d’accompagner au mieux les collaborateurs dans leurs projets professionnels. UN GROUPE DE DIMENSION INTERNATIONALE



DES SALARIÉS ESSENTIELLEMENT CADRES



Près de 90% des salariés en CDI sont des cadres diplômés plutôt jeunes. Le taux est supérieur à 90% pour les hommes.
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2.1.2. RECRUTEMENTS ET DÉPARTS Le Groupe tient à être un employeur responsable. Société internationale et multiculturelle, Keyrus respecte et défend depuis son origine la diversité humaine et culturelle de son personnel en s’impliquant activement dans nombreuses associations qui œuvrent en ce sens. Ainsi, Keyrus favorise un processus de recrutement clair, rapide et structuré, lequel se fonde exclusivement sur les compétences, les aspirations et le positionnement du candidat. L’ensemble des acteurs liés à l’activité du recrutement (RH et opérationnels) sont sensibilisés aux problématiques de la discrimination. Les étapes du recrutement visent à évaluer l’adéquation des savoir-faire, des valeurs, et du projet professionnel du candidat. Le processus de recrutement se veut être rapide et transparent. Chaque candidature est traitée et fait l’objet d’une réponse dans un délai de deux semaines. L’entretien se scinde généralement en deux étapes : une discussion avec un chargé de recrutement dont l’objectif est de présenter la société, d’analyser les aspirations professionnelles du candidat et de voir si celles-ci se trouvent en adéquation avec l’entreprise. Un deuxième temps est consacré à un entretien avec un manager opérationnel qui valide les expertises et les réalisations du candidat, et évalue son aptitude à mener à bien les missions confiées par les clients. Pour parvenir à attirer de nouveaux potentiels, Keyrus développe différents axes de « sourcing » qui lui assurent des candidatures riches et variées. Le Groupe utilise les CVthèques et diffuse régulièrement des annonces sur les principaux « Job boards » spécialisés dans le domaine informatique/décisionnel/métiers (Monster, Les Jeudis.com, Apec, Cadremploi), mais aussi les « réseaux sociaux professionnels » tels que Linkedln. Keyrus communique également ses offres d’emplois sur la page « Carrières » de son site Internet, ce qui lui permet de recevoir un grand nombre de candidatures spontanées. Enfin, le Groupe associe ses collaborateurs dans le recrutement en favorisant un processus de cooptation, simple et dynamique, qui constitue son deuxième canal de recrutement. Keyrus recrute des collaborateurs confirmés mais aussi des collaborateurs juniors et de jeunes diplômés qu’il accompagne dans leur évolution de carrière. Les profils et les compétences recherchés s’articulent autour de l’ensemble des activités de l’entreprise (Business Intelligence, e-Business, Conseil, Métiers Finance/RH/Marketing). Le Groupe recrute principalement des consultants techniques/fonctionnels, ingénieurs projets, chefs de projets, directeurs de projets, experts… Les équipes animent des évènements innovants dédiés au recrutement permettant à de nombreux candidats ingénieurs de rencontrer Keyrus : ° Afterwork cooptation, meet up, Afterwork jeune diplômé, forum virtuel… Keyrus développe et entretient des relations privilégiées avec de nombreuses écoles d’ingénieurs et de commerce : Polytechnique, EPITA, SUPINFO, EISTI, Université Paris-Dauphine, Université Lyon, EM Lyon, ESSEC, ESC Rouen, ENSAI… Le Groupe organise des simulations d’entretiens, des conférences métiers et techniques, des workshops, et partage son expérience avec les futurs ingénieurs. Keyrus a notamment développé une chaire « Data Scientist » avec l´École polytechnique, en partenariat avec Orange et Thalès. Véritable tremplin, Keyrus accueille de nombreux jeunes diplômés, alternants et stagiaires en cohérence avec l’accord intergénérationnel. Le Groupe renforce sa marque employeur sur les réseaux sociaux (Linkedin, Facebook, Twitter, You tube) : vidéos de collaborateurs, partages d’évènements, interviews de consultants… Enfin, pour pourvoir ses postes ouverts, Keyrus favorise également la mobilité interne en communiquant ses ouvertures de postes via l’intranet dans le souci de favoriser les passerelles internes. Sa politique de rémunération intègre un levier attractif de bonus variable lié à des objectifs individuels et d’équipes, tant qualitatifs que quantitatifs. Le Groupe a mis en place un modèle de « feuille de route annuelle » par type de poste. La part de rémunération variable sur objectifs augmente avec le niveau de séniorité et de responsabilités assumées dans la fonction. En outre, Keyrus dispose d’un accord de participation et d’un accord d’intéressement, qui récompensent la performance économique globale de l’entreprise, et auxquels est adossé un PEI permettant aux collaborateurs de faire également des versements volontaires. La politique pro-active de recrutement assure une analyse des compétences des candidats et permet de recruter les profils de hauts niveaux détenteurs des expertises clés.
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EMBAUCHES Au 31/12/2017



France



Brésil



Périmètre RSE



CDI



420



166



586



CDD



42



Contrats en alternance et équivalents



33



7



40



Total entrées en 2017 périmètre RSE



495



173



668



42



Les recrutements se font essentiellement sous forme de contrats à durée indéterminée. Les 487 nouveaux CDI mentionnés, comprennent 183 femmes et 304 hommes. Une proportion hommes/femmes représentative de la répartition actuelle en entreprise. Parmi les 487 nouveaux CDI, 44 concernent des jeunes de moins de 25 ans, dont 20 femmes. Ce résultat traduit l’effort poursuivi par le Groupe vers plus de mixité hommes/femmes et en faveur de l’aide au premier emploi pour les jeunes. DÉPARTS Au 31/12/2017 Démission



France



Brésil



215



Périmètre RSE 215



Motif non précisé



136



136



Fin de CDD



34



34



Rupture conventionnelle d’une CDI



29



29



Départs en retraite volontaire et autres



3



3



Fin de période d’essai entreprise



45



45



Fin de période d’essai salarié



43



43



Licenciement pour faute grave



11



11



Fin de contrat en alternance et équivalents



15



Mobilité interne Groupe



8



Total sorties 2017 Périmètre France



403



4



16 8



140



543



2.1.3. LES SALAIRES ET LEUR ÉVOLUTION LA MASSE SALARIALE ET LES CHARGES SOCIALES DU GROUPE KEYRUS SE DÉCOMPOSENT DE LA MANIÈRE SUIVANTE DANS LE PÉRIMÈTRE RSE Masse salariale



Charges patronales



% Couverture sociale Part patronale



France



68 749 970



32 969 405



48%



Brésil



10 181 911



2 042 656



20%



Périmètre RSE



78 931 881



35 012 061



44%



2017



La couverture sociale dans le périmètre RSE est relativement élevée à 44% avec un taux de 48% pour le périmètre France.
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2.2. EGALITÉ DE TRAITEMENT • Keyrus est signataire depuis plusieurs années de la Charte de la diversité, afin de promouvoir l’égalité d’accès aux emplois, l’égalité des chances et la lutte contre toute forme de discrimination. • Keyrus est membre fondateur de l’Association Française des Managers de la Diversité, créée en 2012. Des ateliers d’échange ont été créés pour aider d’autres sociétés à obtenir le label diversité ainsi que plusieurs commissions pour promouvoir, par exemple, l’accès des femmes aux fonctions de direction dans les entreprises. • Keyrus est signataire de la charte de la parentalité en entreprise qui poursuit les objectifs d’accompa -gnement et de non-discrimination des salariés-parents. Ainsi, Keyrus a accepté l’ensemble des demandes de congés parentaux. En 2017, plus de 90% des demandes de temps partiel liées à des obligations familiales ont été acceptées, tout autant que des aménagements de télétravail lorsqu’ils étaient compatibles avec les fonctions du demandeur. De manière plus générale, le Groupe Keyrus respecte la Charte Internationale des Droits de l’Homme et s’engage au travers de son code éthique à ce que chacun de ses collaborateurs adhère aux valeurs de respect, d’intégrité, d’engagement et de non-discrimination. Keyrus défend ainsi avec force et conviction la diversité et l’égalité des chances en son sein, en conduisant année après année un ensemble d’actions en faveur de : • L’égalité professionnelle Hommes/Femmes • Les séniors • Le handicap • L’évolution de carrière et la formation 2.2.1. EGALITÉ HOMMES/FEMMES Historiquement, les sociétés de service en informatique font partie d’un secteur où les femmes sont moins représentées dans les effectifs globaux de l’entreprise. Keyrus lutte avec conviction contre cet état de fait en ouvrant l’ensemble de ses postes aux deux sexes et en assurant une parfaite équité hommes/ femmes dans ses processus de recrutement et de sélection des candidats. Les offres d’emplois sont toujours rédigées avec objectivité, sans discrimination, afin d’empêcher toute distinction entre la candidature d’hommes et de femmes. Keyrus affiche aujourd’hui en termes de représentativité hommes/femmes, un effectif féminin qui représente 36% de l’effectif global du Groupe, soit un taux bien supérieur au taux moyen toujours constaté dans son secteur d’activité.



Hommes Femmes Total (périmètre RSE)



Au 31/12/2017



En pourcentage



1 167



64.26%



649



35.74%



1 816



100,00%



L’égalité professionnelle se mesure également par l’égalité des rémunérations et des possibilités d’accès à des fonctions de management et de direction. La proportion de femmes cadres et d’hommes cadres chez Keyrus est sensiblement équivalente dans le rapport de la proportion hommes/ femmes de l’effectif global. Keyrus a négocié dès 2013 avec ses partenaires sociaux un accord d’entreprise sur l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, dès l’embauche et à tous les stades de la vie professionnelle. Cet accord a été renouvelé pour une durée de trois ans en Janvier 2017 et est suivi annuellement. Les objectifs ont été respectés en 2017. 2.2.2. PLAN SENIORS Des études sociodémographiques régulières réalisées par l’OPIIEC (Observatoire Paritaire des Métiers de la Branche) montrent que la population de la branche professionnelle de Keyrus est relativement jeune : Plus de 60 % des salariés ont moins de 40 ans alors que ce taux est inférieur d’un tiers dans l’ensemble de la population active. Valorisant l’expérience et conscient de la valeur des seniors pour l’entreprise, Keyrus s’est doté d’un plan d’actions pour l’emploi des seniors afin de dynamiser leur intégration et d’assurer leur maintien dans l’emploi dans les meilleures conditions. Keyrus s’engage au travers de ce plan à conduire une politique appropriée de gestion de carrière de son personnel « senior » par des actions personnalisées et adaptées à la situation de chaque collaborateur autour de trois axes majeurs : • Anticipation de l’évolution des carrières professionnelles • Développement des compétences et des qualifications et accès à la formation • Transmission des savoirs, des compétences et développement du tutorat.
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Keyrus a négocié dès 2013 avec ses partenaires sociaux un accord intergénérationnel destiné à favoriser le développement d’une gestion active des âges en entreprise ; facteur de compétitivité et de performance. Cet accord d’entreprise définit des actions concrètes destinées à favoriser à la fois l’insertion durable des jeunes dans l’emploi mais aussi l’embauche et le maintien dans l’emploi des salariés âgés, tout en assurant la transmission des savoirs et des compétences. Cet accord a été renouvelé pour une durée de trois ans en Janvier 2017. Notre évaluation annuelle montre que les objectifs ont été respectés en 2017. 2.2.3. LE RÔLE DE KEYRUS DANS L’INSERTION DES PERSONNES HANDICAPÉES En outre, Keyrus a développé une politique Handicap. Ainsi le Groupe s’engage pour la diversité et l’égalité d’accès aux emplois. Keyrus, entreprise citoyenne et pluriculturelle, a fondé son développement depuis sa création sur des valeurs éthiques décrites dans sa charte Groupe. Reflet de la société moderne, Keyrus s’engage à travers son adhésion à la charte de la diversité, à concrétiser ses engagements en faveur de l’égalité des chances, la non-discrimination, facteurs de créativité, d’innovation et de dynamisme économique et social. L’engagement de Keyrus en faveur de la diversité et de la non-discrimination à l’embauche se traduit par une politique d’ouverture en faveur du Handicap. Keyrus a mis en place en 2016 une campagne de sensibilisation à l’intégration des personnes en situation de Handicap, via des affichages dans ses locaux, la diffusion de notes d’information et la projection d’un film. L’objectif est de promouvoir une meilleure perception des différentes formes de Handicap afin d’améliorer leur compréhension, reconnaissance et intégration au sein de Groupe Keyrus. Cette campagne a permis de communiquer sur les démarches liées à la reconnaissance du Handicap, les missions de la MDPH ainsi que sur les droits liés à la reconnaissance d’un Handicap. Keyrus a mis en place en 2017 plusieurs actions visant d’une part à rencontrer des organismes spécialisés dans l’aide au recrutement de personnels handicapés et, d’autre part, à mener des campagnes d’information auprès de ses collaborateurs concernés pour les inciter à se déclarer ou à renouveler leur déclaration auprès des CDAHP (Commissions des droits et de l’autonomie des personnes handicapées). La proportion de personnels handicapés déclarés étant néanmoins toujours assez faible au sein du Groupe, Keyrus est conscient de devoir renforcer rapidement ses actions dans le but d’augmenter le nombre de travailleurs handicapés au sein de l’ensemble de ses effectifs. Enfin Keyrus entretient une forte collaboration avec les entreprises du secteur protégé (ESAT et Entreprises Adaptées). 2.3. ORGANISATION DU TRAVAIL 2.3.1. ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL La majorité des salariés est cadre. Ceux-ci travaillent principalement sur une base de forfaits hebdomadaires en heures et également de forfaits en jours, en France. Au Brésil, les salariés travaillent en règle générale 40 heures par semaine. Keyrus est signataire de la charte de la parentalité en entreprise qui poursuit les objectifs d’accompagnement et de non-discriminations des salariés-parents. En 2017, Keyrus a accepté l’ensemble des demandes de congés parentaux à temps plein ou temps partiel. Plus de 90% des demandes de temps partiel ont été acceptées, ainsi que des aménagements de télétravail lorsqu’ils étaient compatibles avec les fonctions du demandeur. 2.3.2. ABSENTÉISME Au titre de 2017, le taux d’absence observé sur le périmètre France est relativement faible à 3.32% avec la décomposition suivante : • Absences pour maladie : 2.47% • Absences pour congés maternité : 0.77% • Absences pour accidents de trajet / travail : 0.07% Ces taux sont les résultats des politiques menées en interne sur les conditions de travail. 2.4. SANTÉ ET SÉCURITÉ 2.4.1. LES CONDITIONS DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ AU TRAVAIL Sur la base de son activité, le Groupe a porté une attention particulière à 2 enjeux clés pour ses salariés : • Le bien-être au travail • L’équilibre entre vie professionnelle et vie privée
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BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL ET FIDÉLISATION DES COLLABORATEURS La bienveillance au travail est aujourd’hui une réelle nécessité dans l’entreprise. Keyrus s’intéresse au bien-être de ses salariés, une source de motivation tangible, donc de compétitivité et de performance pour l’entreprise. Des études scientifiques démontrent l’importance de l’empathie et de la bienveillance dans la nature humaine. Favoriser cette aptitude permet de résoudre un certain nombre de crises morales, économiques et sociales. Tout doit être mis en place pour conjuguer performance et bienveillance au travail. Ainsi Keyrus permet d’établir une relation de confiance et de respect mutuel en appliquant 3 principes pour améliorer les relations intra-entreprise et faire baisser le stress de ses collaborateurs: donner du sens au travail, cultiver l’intelligence relationnelle et veiller au bien-être de chaque salarié, notamment en lui assurant un environnement de travail agréable et adapté. Le Groupe opère, en France comme à l’étranger, sur un nombre important de sites différents en France. Il s’évertue à créer un environnement de travail sain en veillant à ce que ses locaux et ses méthodes de travail respectent les règles les plus strictes de sécurité et de confort pour l’ensemble de ses collaborateurs afin que ces derniers puissent exercer leurs activités dans les meilleures conditions de bien-être. L’aménagement d’espaces de travail et de détente vise à offrir des lieux spacieux et agréables, une isolation et climatisation appropriées. Conscients de l’importance de son environnement de travail, Keyrus a réalisé en 2017 un projet majeur de réaménagement de l’intégralité de ses bureaux sur les sites de Levallois et en régions. Ce projet, dénommé Liv’In, a pour but de repenser les espaces de vie des collaborateurs en leur offrant une expérience enrichie en termes de confort, de travail collaboratif et d’échanges dans des espaces de vie agréables et adaptés aux différents métiers du Groupe. De la digitalisation au changement générationnel, le monde du travail est en pleine mutation. Keyrus souhaite soutenir les forces créatives et d’innovation de ses collaborateurs. Ce projet initialement national, aujourd’hui étendu à d’autres sites, offre aux collaborateurs des espaces de travail design et ergonomiques, des espaces de partage, de co-working. En 2017, Keyrus a lancé une enquête de satisfaction auprès de ses collaborateurs de ses régions avec un résultat probant puisque 85% se disent satisfaits ou très satisfaits de leur vie professionnelle chez Keyrus. En 2018, cette enquête sera réalisée dans toute la France. Afin d’être au plus près de ses collaborateurs et de leurs préoccupations, un Groupe de « Milleniaux » a été mis en place pour recueillir leur vision de l’entreprise et leurs attentes spécifiques à la génération « Z ». Le bien-être des collaborateurs se traduit également à travers des actions sportives au sein de l’entreprise. Keyrus participe au Challenge national des entreprises les plus actives et a rejoint l’initiative « United Heroes Championship ». Chaque collaborateur peut aussi participer à un challenge quotidien. Keyrus développe depuis 2016 les journées bien-être qui ont lieu tous les premiers jeudis du mois. A cette occasion, des séannces de massage sont, par exemple, proposées aux collaborateurs. L’ÉQUILIBRE VIE PRIVÉE / VIE PROFESSIONNELLE Keyrus, soucieux du bien-être de ses collaborateurs, agit en faveur de l’équilibre vie privée / vie professionnelle. Les actions mises en place par l’entreprise vont du «respect de règles simples de vie quotidienne, comme éviter les réunions tôt le matin et tard le soir», à une «souplesse des modalités et des horaires de travail, comme le temps partiel choisi». Keyrus accepte un aménagement des congés parentaux sans impact sur l’évolution professionnelle, et la possibilité d’aménager les horaires de travail en fonction des contraintes personnelles si la fonction du demandeur le permettent. La flexibilité et le développement de l’autonomie rendent possible, selon les missions du collaborateur, la mise en place du télétravail si le salarié en fait la demande. Toujours attentif à cet équilibre, Keyrus a mis en place l’entretien, forfait jour, deux fois par an à l’attention des collaborateurs (travaillant au forfait jour). En 2017, Keyrus a signé une charte portant sur le droit à la déconnexion. Le Groupe vise à instaurer une meilleure utilisation des outils de travail et de communication, et à s’assurer du respect des temps de repos de ses salariés 2.4.2. ACCIDENTS DU TRAVAIL (FRÉQUENCE, GRAVITÉ) ET MALADIES PROFESSIONNELLES Périmètre France



2017



Nombre d’accidents du travail avec arrêt dont accidents de trajet



14 11



Nombre de maladies professionnelles déclarées en 2017



0



Les accidents concernent essentiellement des accidents de trajets. Dans le périmètre France, le Groupe a enregistré 14 accidents de trajets en 2017, dont 11 avec arrêt.
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2.5. RELATIONS SOCIALES 2.5.1. LE DIALOGUE SOCIAL (ORGANISATION, PROCÉDURES, CONSULTATION, NÉGOCIATION) Au cours des dernières années, Keyrus a réalisé un certain nombre d’accords internes afin d’améliorer le dialogue social avec ses employés et de garantir l’égalité entre salariés : - Accord en faveur de l’égalité Hommes/Femmes - Accord intergénérationnel - Charte du droit à la déconnexion - Note interne sur les trajets inhabituels engendrant des compensations - Charte pour le bon usage des systèmes d’information et de l’Intranet 2.5.2. LES ACCORDS COLLECTIFS Keyrus a renouvelé ses deux accords d’entreprise en Janvier 2017 pour une durée de 3 ans. • Accord en faveur de l’égalité professionnelle Hommes-Femmes Cet accord collectif vise à formaliser une véritable politique d’entreprise en matière d’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, dès l’embauche et à tous les stades de la vie professionnelle. L’accord collectif fixe les objectifs de progression et les actions permettant de les atteindre sur les domaines suivants : l’embauche, la formation professionnelle, la promotion professionnelle et la rémunération effective. • Accord Intergénérationnel L’accord intergénérationnel est destiné à favoriser le développement d’une gestion active des âges dans le Groupe. Cet accord vise à définir des actions concrètes destinées à favoriser l’insertion durable des jeunes dans l’emploi par leur accès à un contrat à durée indéterminée, mais aussi l’embauche et le maintien dans l’emploi des salariés âgés tout en assurant la transmission des savoirs et des compétences. 2.6. LA FORMATION 2.6.1. PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES ET DURÉE DES FORMATIONS La formation est un facteur essentiel dans l’évolution des collaborateurs, elle s’inscrit entièrement dans la stratégie de Keyrus. A cet effet, le Groupe attribue 7% de sa masse salariale pour la formation et la R&D. La formation professionnelle permet d’augmenter la performance des salariés dans leur travail en leur offrant la possibilité de s’adapter à leur poste de travail, de se maintenir dans leur emploi et d’acquérir de nouvelles compétences. Elle permet en outre d’adapter les compétences aux exigences du marché et d’augmenter la performance des salariés dans leur travail, et par là, d’atteindre plus facilement les objectifs de l’entreprise. Conscient des enjeux liés à la formation, à la fois pour les collaborateurs et l’entreprise, Keyrus attache une importance particulière à former l’ensemble de ses collaborateurs. Keyrus favorise en outre le partage et à la valorisation des savoirs et de l’expérience. Keyrus conduit en ce sens, chaque année, une consultation auprès de chaque directeur de département afin de déterminer les axes stratégiques de formation envisagés pour l’année à venir. En 2017, afin d’accompagner et de faire progresser ses collaborateurs, Keyrus a créé ‘’Keyrus Learning Experience’’ (KLX). En plaçant les collaborateurs au cœur de son apprentissage, les principaux objectifs de KLX sont de: - les accompagner dans la mutation digitale du Groupe et de les rendre plus agiles - les aider à développer leurs compétences et à s’adapter aux nouveaux enjeux technologiques et managériaux - valoriser l’apprentissage et la montée en compétence à travers l’obtention de certifications et de diplômes reconnus KLX a pour ambition de proposer une offre de parcours de formation personnalisable autour de quatre axes : - Technique : Data, Digital, Management de projet… - Métiers : Marketing, Finance, Commerce… - Soft skills : Management, Développement personnel… - Langues : Anglais, Espagnol, Portugais… Keyrus a créé un véritable socle de formations internes adapté aux besoins et demandes des différentes parties (collaborateurs, clients, managers). Les formations peuvent être d’ordre technique (sur des outils du marché), fonctionnel (gestion de projet, conduite de réunion), linguistiques ou comportementales voire agiles. KLX propose de nouvelles ressources pédagogiques interactives et innovantes : classes inversées, adaptive learning, MOOC, e-Learning tutoré, learning analytics… La richesse des formations assure aux
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collaborateurs un développement efficace de leurs compétences et le maintien de leur employabilité. Les parcours de formation s’articulent autour d’un catalogue de formations regroupant l’ensemble des formations dispensées, ainsi que de véritables partenariats avec des éditeurs et organismes de formations externes. Les cours peuvent être demandés en vue d’une mission ou être à l’initiative du collaborateur ou de son manager. Ils s’inscrivent alors dans le plan de formation de l’année en lien avec le projet professionnel du collaborateur et la stratégie de l’entreprise. Keyrus offre de nombreuses formations en interne et est agréé en tant qu’organisme de formation. Keyrus développe des partenariats privilégiés avec l’ensemble des éditeurs du marché (SAP, Oracle, SAS, Microsoft..). Ceci lui permet de faciliter la formation de ses collaborateurs aux dernières versions logicielles en encourageant les plus experts à passer des certifications sur les solutions les plus pertinentes. Keyrus développe enfin en interne une formation liée à la gestion de projet pour ses futurs chefs de projet. En 2017, sur le périmètre France, les actions de formation ont connu une croissance de 72%. 60.5% des collaborateurs ont été formés en 2017. Le taux s’avère plus faible au Brésil mais s’explique en partie par la croissance des effectifs. Le pourcentage de salariés formés est calculé sur la base des effectifs présents à la clôture de l’exercice. 2017



Périmètre France



Brésil



Périmètre RSE



879



139



1 018



Nombre d’heures de formations dispensées sur l’année



23 686



4 556



28 242



Nombre moyen d’heures de formation dispensées sur l’année par collaborateur



27 heures



33 heures



28 heures



60,5%



38,2%



56,1%



Nombre de collaborateurs ayant reçu au moins une formation dans l’année



% de salariés formés



2.7. PROMOTION ET RESPECT DES STIPULATIONS DES CONVENTIONS FONDAMENTALES DE L’ORGANISATION INTERNATIONALES DU TRAVAIL Le Groupe favorise la promotion interne à travers une politique de gestion de carrières s’appuyant sur un référentiel métiers adapté, des parcours professionnels clairs et motivants, des revues d’effectifs annuelles basées sur un processus d’évaluation outillé et performant et de multiples passerelles de mobilité, tant en termes de métier que d’implantation géographique. A ce titre, plus de 50% des Managers sont issus de la promotion interne, et la mobilité internationale se développe au sein du Groupe, notamment au Canada, au Brésil et en Tunisie. 3. KEYRUS ET L’ENVIRONNEMENT 3.1. LA POLITIQUE GÉNÉRALE (OU GLOBALE) EN MATIÈRE ENVIRONNEMENTALE UNE RESPONSABILITE ENVIRONNEMENTALE AFFIRMEE Acteur éco-responsable engagé et soucieux de contribuer à la protection de la planète, Keyrus développe une politique environnementale dont l’objectif est de minimiser au mieux et sur le long terme tout impact néfaste pour l’environnement, la santé et la sécurité de ses collaborateurs et autres parties prenantes, en maitrisant sa consommation d’énergie et ses déplacements professionnels, et en recyclant systématiquement ses déchets, équipements et consommables. Un ensemble d’actions d’information, de sensibilisation et de motivation des équipes du Groupe Keyrus, est ainsi mené afin que chacun puisse contribuer efficacement à chaque niveau de l’entreprise à la protection de l’environnement ainsi qu’à l’amélioration de la sécurité et du bien-être des différents acteurs intervenant dans les activités du Groupe. Ces actions d’informations portent de manière générale sur : • La prise en compte de la politique environnementale dans les formations sur la responsabilité sociale du Groupe et la sensibilisation et motivation des collaborateurs sur les enjeux environnementaux présents et futurs • Le respect des lois et réglementations locales et internationales sur l’environnement • La conduite d’un bilan carbone et la mise en place à l’échelle du Groupe d’indicateurs de mesure de la performance des actions environnementales conduites • Après avoir réalisé son premier bilan carbone en 2012, et renouvelé en 2018 sa participation au Pacte
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Mondial des Nations Unies, Keyrus identifie quatre axes importants autour desquels il continue d’agir afin de réduire son impact sur l’environnement : o Gestion du parc immobilier et des locaux o Matériels informatiques et autres équipements o Transports et déplacements professionnels o Gestion des fournisseurs et partenaires IMMEUBLES ET LOCAUX Bien que locataire sur l’ensemble de ses immeubles et locaux, Keyrus privilégie pour ses nouveaux locaux, des immeubles éligibles aux nouvelles normes RT 2012 BBC, (Bâtiment Basse Consommation) et HQE (Haute Qualité Environnementale), afin de favoriser non seulement les économies d’énergie mais également la qualité de l’environnement de travail pour l’ensemble des collaborateurs du Groupe. De la même manière, Keyrus s’efforce de minimiser la consommation d’électricité et d’eau utilisés dans ses locaux. Le Groupe installe ainsi des systèmes de détection de présence permettant l’allumage et l’extinction des lumières dans les lieux de passage privatifs. Des campagnes d’information sont menées régulièrement pour sensibiliser les collaborateurs à éteindre les éclairages, ordinateurs ou autres équipements électriques non utilisés. Des signalétiques sont apposées dans l’ensemble des espaces partagées par les collaborateurs et les systèmes de chauffage, dans la mesure du possible, permettent à chaque collaborateur de moduler la température des pièces. Pour les surfaces de bureau, chaque manager responsable d’un site est encouragé, en respectant les réglementations locales et le règlement intérieur des immeubles, à « dimensionner » les surfaces de chaque pièce en respectant des seuils minimums correspondant au nombre de collaborateurs présents. Il doit également s’assurer de la conformité des locaux avec les réglementations locales et internationales en matière d’hygiène et de sécurité ; Il vérifie en outre qu’aucun matériau toxique ou dangereux n’est présent ou introduit dans les locaux. 3.1.1. (MONTANT DES PROVISIONS ET GARANTIES POUR RISQUES EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT  LIMITE À CET INdicateur : les informations données ne doivent pas causer un préjudice potentiel à l’entreprise en cas de litige en cours) Aucune provision liée à l’environnement n’est constatée dans les comptes du Groupe au 31 décembre 2017. 3.2. ECONOMIE CIRCULAIRE 3.2.1. PRÉVENTIONS ET GESTIONS DES DÉCHETS (RECYCLAGE, RÉUTILISATION, LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE) Keyrus France a mis en place un système de tri sélectif des déchets. Ceux-ci ne sont pas quantifiés car ils sont collectés par les services de la ville. Les déchets dangereux concernent les équipements électriques et électroniques. Les équipements informatiques sont loués et sont donc rendus au loueur au terme du contrat. De par son activité tertiaire, et de la présence d’une partie des salariés chez les clients, le gaspillage alimentaire est une thématique non significative pour le Groupe. 3.2.2. Utilisation durable des ressources (consommation eau, matières premières, énergie, sols) De par son activité tertiaire, les consommations sont peu significatives : • Les consommations d’eau concernent les sanitaires • Les consommations énergétiques sont liées au chauffage, à la climatisation et à l’énergie nécessaire à l’utilisation des équipements électriques et électroniques. Sur le périmètre France la seule énergie utilisée dans les bureaux est l’électricité, relativement peu émettrice de CO2. 3.3. CHANGEMENT CLIMATIQUE 3.3.1. LES REJETS DE GAZ À EFFETS DE SERRE Les gaz à effet de serre sont de 2 natures pour le Groupe Keyrus : • Emissions liées aux bureaux : Keyrus étant locataire, le Groupe ne dispose pas de ces informations • Emissions liées aux déplacements : ceux-ci sont gérés par les collaborateurs. Les kilomètres parcourus et les moyens de transport utilisés sont calculés sur la base des extractions des notes de frais. Le suivi des kilomètres parcourus est réalisé pour le train et l’avion Les informations quantitatives ont été collectées sur le périmètre France.
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LES KILOMÈTRES PARCOURUS EN TRAIN ET EN AVION SONT LES SUIVANTS Nombre de km parcourus



2017



2016



Variation en %



Avion



653 729



603 702



8,3%



Train



1 116 460



971 951



14,9%



Total



1 770 189



1 575 653



12,3%



Les kilomètres parcourus ont augmenté globalement de 12%, en total cohérence avec l’augmentation du chiffre d’affaires (+12,9%), donc de l’activité. En revanche, et conformément à la politique environnementale du Groupe, la part du train dans le total des kilomètres parcourus a fortement augmentée par rapport à l’avion, Les informations ne sont pas disponibles en 2017 pour les voitures. Dans sa politique de transport, le Groupe possède dans sa flotte de véhicules hybrides. LES ÉMISSIONS DE CO² ASSOCIÉES SONT LES SUIVANTES Emissions en Tonnes



2017



2016



Variation en %



Avion



86



79



8,3%



Train



11



9



14,9%



Total



96



88



9,0%



Les émissions de CO2 ont été calculées à partir des émissions moyennes communiquées par les transporteurs, à savoir, 131 grammes de CO2 par kilomètre pour l’avion et 9.45 grammes pour le train. Sur cette base, les émissions calculées sont de 96 tonnes en 2017 contre 88 tonnes en 2016, soit une progression de 9% à comparer avec la progression du Chiffre d’affaires de plus de 12% sur la même période. 3.3.2. LES OBJECTIFS DE RÉDUCTION À MOYEN ET LONG TERME POUR RÉDUIRE LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFETS DE SERRE Depuis 2012, le bilan carbone est aussi utilisé dans l’analyse des impacts des déplacements professionnels, et permet d’identifier les pistes de progrès (formation à l’éco-conduite, utilisation de véhicules propres et répondant aux normes Euro 5 et 6, solution de covoiturage), et d’assurer sur le long terme une réduction significative des émissions de CO2 liée à l’utilisation de la flotte automobile du Groupe et/ou aux déplacements professionnels. 3.3.3. MESURES PRISE PAR KEYRUS POUR S’ADAPTER AUX CONSÉQUENCES DU CHANGEMENT CLIMATIQUE MATERIELS ET EQUIPEMENTS La politique d’achats du Groupe est gérée selon un modèle centralisé assurant une standardisation et une mutualisation du matériel utilisé, afin de mieux économiser l’énergie sur les sites. De ce fait, la Direction Informatique et Logistique réalise elle-même les bilans carbone, et prend l’initiative des actions d’amélioration en vue d’assurer une gestion optimale des matériels et équipements. L’activité principale, au sein de Keyrus, de développement de logiciels et de gestion des projets informatiques, reste clairement identifiée. Elle autorise ainsi une gestion centralisée des parcs de serveurs ainsi que de l’ensemble des équipements, permettant ainsi une totale maitrise des coûts à la fois économiques et écologiques. GESTION DE L’ÉNERGIE Keyrus favorise depuis plusieurs années, l’utilisation et le remplacement de son matériel informatique par des équipements compacts et économes en énergie. Keyrus developpe une meilleure gestion du nombre de photocopieurs et d’imprimantes au sein de ses bureaux, en veillant à un usage raisonnable des consommables. Cet effort s’est concrétisé par la disparition des imprimantes des bureaux personnels, et leur remplacement par des imprimantes collectives liées directement au réseau. Cet effet se renforce de fréquentes campagnes luttant contre le gaspillage de papier et d’encre à travers les impressions inutiles, et la favorisation du recours au scan, ou l’impression recto-verso. MAITRISE ET DURÉE DE VIE DU MATÉRIEL INFORMATIQUE Elles sont facilitées par le référencement et l’inventaire systématique des matériels, des stocks et équipements achetés. Ainsi, ne sont remplacés que les matériels totalement obsolètes afin de garantir les meilleurs équipements aux collaborateurs. Cette gestion informatisée permet également de gérer le recyclage correct de chaque matériel arrivé en fin de vie. Cette procédure contribue à l’allongement de la durée de vie du matériel informatique, lequel permet de limiter de manière conséquente l’impact environnemental de la société. Le Groupe remplace également tout matériel qui ne répond plus aux normes et standards actuels en termes de consommation énergétique respectueuse pour l’environnement, et veille à le céder à un organisme certifié en vue de réduire l’impact environnement lié à la mise au rebut desdits matériels. 3
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TRANSPORT ET DEPLACEMENTS PROFESSIONNELS L’activité de Keyrus l’oblige à détacher bon nombre de collaborateurs sur des sites extérieurs à l’entreprise générant un impact environnemental lié à ces déplacements. Keyrus attache une grande importance à limiter les déplacements en mettant en place de nouvelles procédures réductrices de leur impact sur l’environnement. Keyrus encourage ainsi tout au long de l’année ses collaborateurs à : • Ne se déplacer qu’en cas de stricte nécessité • Opérer une gestion intelligente des agendas en regroupant les déplacements vers des destinations proches • Eviter les déplacements aux heures de pointe • Privilégier, quand cela est possible, les réunions en visioconférence ou téléconférence. Ainsi, le siège de Levallois dispose de plusieurs salles de visioconférence. Les régions en France et certaines filiales à l’étranger bénéficient de ces équipements également (Belgique, Brésil, Israël, Canada..). Un déploiement est également prévu aux Etats-Unis. • Favoriser les déplacements en transport en commun plutôt que les véhicules personnels dans les déplacements urbains et par train plutôt que l’avion sur le territoire national 3.4. AUTRES INFORMATIONS ENVIRONNEMENTALES • Protection de la biodiversité : Le Groupe, en raison de son activité tertiaire, n’a pas lancé de politique en faveur de la biodiversité. • Utilisation des sols : le Groupe est essentiellement locataire de ses bureaux. La thématique de l’utilisation des sols ne s’applique donc pas au Groupe en 2017.
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RAPPORT DU PROFESSIONNEL DE L’EXPERTISE COMPTABLE DÉSIGNÉ ORGANISME TIERS INDÉPENDANT, SUR LES INFORMATIONS SOCIALES, ENVIRONNEMENTALES ET SOCIÉTALES CONSOLIDÉES FIGURANT DANS LE RAPPORT DE GESTION.



KEYRUS



155 RUE ANATOLE FRANCE, 92593 LEVALLOIS-PERRET CEDEX EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2017 Aux actionnaires, En notre qualité de professionnel de l’expertise comptable désigné organisme tiers indépendant, accrédité par le COFRAC sous le numéro 3-1055 (dont la portée est disponible sur le site www.cofrac.fr), nous vous présentons notre rapport sur les informations sociales, environnementales et sociétales consolidées relatives à l’exercice clos le 31 décembre 2017, présentées dans le rapport de gestion (ci-après les « Informations RSE »), en application des dispositions de l’article L.225-102-1 du Code de commerce. RESPONSABILITÉ DE LA SOCIÉTÉ Il appartient au Conseil d’Administration d’établir un rapport de gestion comprenant les Informations RSE prévues à l’article R.225-105-1 du Code de commerce, préparées conformément aux procédures internes. INDÉPENDANCE ET CONTRÔLE QUALITÉ Notre indépendance est définie par les textes réglementaires, le code de déontologie de la profession inséré dans le décret du 30 mars 2012 relatif à l’exercice de l’activité d’expertise comptable et prend en compte les dispositions prévues à l’article L.822-11 du Code de commerce. Par ailleurs, nous avons mis en place un système de contrôle qualité qui comprend des politiques et des procédures documentées visant à assurer le respect des règles déontologiques, des normes d’exercice professionnel et des textes légaux et réglementaires applicables. RESPONSABILITÉ DU PROFESSIONNEL DE L’EXPERTISE COMPTABLE Il nous appartient, sur la base de nos travaux : - d’attester que les Informations RSE requises sont présentes dans le rapport de gestion ou font l’objet, en cas d’omission, d’une explication en application du troisième alinéa de l’article R.225-105 du Code de commerce (Attestation de présence des Informations RSE) ; - d’exprimer une conclusion sur le fait que les Informations RSE prises dans leur ensemble, sont présentées, dans tous leurs aspects significatifs, de manière sincère (Avis motivé sur la sincérité des Informations RSE). Nos travaux ont mobilisé la compétence de 4 personnes entre le 9 et le 23 avril 2018 pour une durée de 10 jours. Nous avons conduit les travaux décrits ci-après conformément aux normes professionnelles applicables en France et à l’arrêté du 13 mai 2013 déterminant les modalités dans lesquelles l’organisme tiers indépendant conduit sa mission. 1. ATTESTATION DE PRÉSENCE DES INFORMATIONS RSE Nature et étendue des travaux Nous avons pris connaissance, sur la base d’entretiens avec les responsables des directions concernées, de l’exposé des orientations en matière de développement durable, en fonction des conséquences sociales et environnementales liées à l’activité de la société et de ses engagements sociétaux et, le cas échéant, des actions ou programmes qui en découlent. Nous avons comparé les Informations RSE présentées dans le rapport de gestion avec la liste prévue par l’article R.225-105-1 du Code de commerce. En cas d’absence de certaines informations consolidées, nous avons vérifié que des explications étaient fournies conformément aux dispositions de l’article R.225-105 alinéa 3 du Code de commerce. 5
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Nous avons vérifié que les Informations RSE couvraient le périmètre consolidé, à savoir la société ainsi que ses filiales au sens de l’article L.233-1 et les sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce avec les limites précisées dans la note méthodologique présentée dans le rapport RSE au sein du rapport de gestion. CONCLUSION Sur la base de ces travaux et compte tenu des limites mentionnées ci-dessus, nous attestons la présence dans le rapport de gestion des Informations RSE requises. Observation : Pour le périmètre de reporting RSE, nous renvoyons le lecteur au paragraphe note méthodologique du rapport RSE.   2. AVIS MOTIVÉ SUR LA SINCÉRITÉ DES INFORMATIONS RSE Nature et étendue des travaux Nous avons mené 4 entretiens avec les personnes responsables de la préparation des Informations RSE auprès des directions en charge des processus de collecte des informations et, le cas échéant, responsables des procédures de contrôle interne et de gestion des risques, afin : - de vérifier la mise en place d’un processus de collecte, de compilation, de traitement et de contrôle visant à l’exhaustivité et à la cohérence des Informations RSE et prendre connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration des Informations RSE. Nous avons déterminé la nature et l’étendue de nos tests et contrôles en fonction de la nature et de l’importance des Informations RSE au regard des caractéristiques de la société, des enjeux sociaux et environnementaux de ses activités, de ses orientations en matière de développement durable et des bonnes pratiques sectorielles. En plus de contrôles de cohérence sur l’ensemble des Informations RSE, nous avons en particulier étudié : - informations sociales : les effectifs, la répartition par sexe, par âge et par zone géographique, les embauches et licenciements, l’absentéisme ; Pour ces Informations RSE que nous avons considérées les plus importantes : - au niveau de l’entité consolidante, nous avons consulté les sources documentaires et mené des entretiens pour corroborer les informations qualitatives (organisation, politiques, actions), pour les informations quantitatives, nous avons vérifié les calculs ainsi que la consolidation des données et nous avons vérifié leur cohérence et leur concordance avec les autres informations figurant dans le rapport de gestion ; - au niveau d’un échantillon représentatif que nous avons sélectionné en fonction des points suivants : activité, contribution aux indicateurs consolidés, implantation géographique et risques, nous avons mené des entretiens pour vérifier la correcte application des procédures et mis en œuvre des tests de détail sur la base d’échantillonnages, consistant à vérifier les calculs effectués et à rapprocher les données des pièces justificatives. L’échantillon ainsi sélectionné représente en moyenne 80% des effectifs. Enfin, nous avons apprécié la sincérité des explications relatives, le cas échéant, à l’absence totale ou partielle de certaines informations. Les méthodes d’échantillonnage et tailles d’échantillons ont été retenues en exerçant notre jugement professionnel. Du fait du recours à l’utilisation de techniques d’échantillonnages ainsi que des autres limites inhérentes au fonctionnement de tout système d’information et de contrôle interne, le risque de non-détection d’une anomalie significative dans les Informations RSE ne peut être totalement éliminé. Conclusion SUR LA BASE DE CES TRAVAUX, NOUS N’AVONS PAS RELEVÉ D’ANOMALIE SIGNIFICATIVE DE NATURE À REMETTRE EN CAUSE LA SINCÉRITÉ DES INFORMATIONS RSE PRÉSENTÉES.



Fait à Toulouse, le 26 avril 2018 L’ORGANISME TIERS INDEPENDANT SAS CABINET DE SAINT FRONT



JACQUES DE SAINT FRONT Président
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